
Form. ORFI 12

Fixation de delal
pour ouvrir action en
reconnaissance de la quaIit
de partie integrante ou
d‘accessoire attribuee
ä un objet

Le crancier

Recommande

Poursuite no

S&ie no

a contest la quaIit de parties intgrantes ou d‘accessoires des objets suivants inscrits sur votre demande I‘tat des

charges de l‘immeuble

Fr. ct.

II vous est ds lors fix un delai de 20 jours ds la rception du präsent avis pour ouvrir action au crancier prnomm
en reconnaissance de la qualite de parties integrantes ou d‘accessoires aUribue auxdits objets; l‘action devra ötre
porte devant le tribunal comptent de heu de situation de ha chose. A dfaut d‘ouverture d‘action dans le dIai fix, votre
revendication sera caduque.

Lieu et date Office des poursuites

No Objets Estimation

8.96 4000 34451


